LIEU : École secondaire Daniel-Johnson ou Polyvalente PAT (cela dépend de la catégorie du joueur). Nos activités locales sont le samedi ou dimanche. Les équipes Jets peuvent avoir des pratiques les soirs de semaine. Les plages horaires peuvent variées. 
ÉQUIPEMENT : Le joueur doit avoir en sa possession un ballon de grandeur réglementaire et des protège-tibias.

Un rabais de 20$ est applicable pour le 3e enfant et plus. Vous devez libeller votre chèque à l’ordre de l’ASPAT. Un remboursement complet peut être accepté avant le début de la saison.  Au-delà de cette date, aucun remboursement ne sera accepté. Toutes les demandes de remboursement doivent être soumises en complétant le formulaire de remboursement disponible sur notre site Internet www.aspat.qc.ca ou au bureau de l’ASPAT. Des frais de 20$ seront exigés pour les chèques sans provision.
MINI-JETS (Dimanche 9h à 12h) : La saison automne 2010 débutera au début octobre et s’échelonnera sur 10 semaines. Le coût est de 60$. Il faut prévoir un montant de 10$ pour l’affiliation d’un joueur n’ayant pas participé à la saison été 2010. Vous pouvez vous inscrire dès maintenant pour la saison automne 2010 et hiver 2011 pour 100$.                                  
LIGUE LOCALE (U07 à U10 : Dimanche 9h à 12h   U11 à U13 : Samedi 9h à 12h    U14 à U17 : Samedi 13h à 15h) : La saison automne 2010 débutera à au début octobre et s’échelonnera sur 10 semaines comprenant 10 joutes. Le coût est de 75$. Il faut prévoir un montant de 10$ pour l’affiliation d’un joueur n’ayant pas participé à la saison été 2010. Vous pouvez vous inscrire dès maintenant pour la saison automne 2010 et hiver 2011 pour 130$.  
LIGUE ÉLITE : La période d’évaluation commencera à la mi-septembre et la saison officielle débutera vers la fin du mois d’octobre. Le coût est de 155$. Si le joueur ne possède pas déjà l’uniforme des Jets, il doit s’en procurer un à ses frais au coût de 40$ (vous pouvez l’emprunter ou l’acheter d’un ancien joueur Jets de l’été passée). De plus, s’il n’a jamais participé à la saison été 2010, il faudra prévoir un montant de 28$ pour son affiliation. Pour les jeunes de la ligue locale ayant été sélectionnés pour faire l’élite, la différence du montant de locale à élite (plus l’achat de l’uniforme) sera à payer lors de la sélection.
Vous devez faire votre inscription en vous présentant au bureau de l’ASPAT situé au 2e étage de l’aréna Rodrigue-Gilbert (1515 boul. du Tricentenaire). Pour connaître nos heures d’ouverture à l’automne, veuillez consulter notre site Internet : www.aspat.qc.ca

(- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUTOMNE 2010 

Pour un nouveau joueur  l’inscription doit comprendre 2 photos récentes (3,5 cm x 3,5 cm), une photocopie de la carte d’assurance maladie, une photocopie de la preuve de résidence (permis de conduire, bulletin scolaire), un chèque, le formulaire d’inscription dûment rempli et le formulaire de passeport signé sur place.
	Nom :
	
	Prénom :
	

	Sexe :
	M
	 FORMCHECKBOX 

	F
	 FORMCHECKBOX 

	
	Date de naissance :
	

	
	
	
	
	
	
	(AAAA-MM-JJ)

	Adresse :
	
	Appartement :
	

	Code postal :
	
	
	
	Tél. Résidence :
	

	Père
	 FORMCHECKBOX 

	Mère  
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	Tél. Travail :

Tél. Cellulaire :
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nom :
	
	Prénom :
	
	
	

	Courriel :
	
	
	

	Nom pour reçu d’impôt :
	
	  
	
	
	
	

	PAIEMENT INSCRIPTION (COCHER DANS LES CASES APPROPRIÉES)

	Mini-jets automne seulement :
(Rabais inclus) Mini-Jets automne et hiver : 
	60.00$
100.00$
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	   Élite Sélectionné U8 et plus:

Élite Sélectionné Senior :       
	155.00$
n/d
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	

	Locale automne seulement :
(Rabais inclus) Locale automne et hiver :
	75.00$
130.00$
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	Affiliation Élite (si non-membre) :
	+28.00$
	 FORMCHECKBOX 

	

	Affiliation Locale (si non-membre) :
	+10.00$
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	

	
	
	Rabais de 20.00$ applicable à partir du 3e enfant :
	- 20.00$
	 FORMCHECKBOX 

	

	       
	Grand Total :
	
	$
	

	Numéro du chèque :              
	
	Daté du :
	
	                  Numéro du reçu :
	

	Libeller votre chèque à l’ordre de : ASPAT, encaissable au plus tard le 19 septembre 2010


